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 Les incontournables 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Adresses et liens utiles 
CLAT  Comité de lutte anti-tuberculose   https://splf.fr/clat/ 

ARS ARA Point focal régional 08 00 32 42 62  ars69-alerte@ars.sante.fr 

SpFrance Maladies à déclaration obligatoire (CERFA) 
 https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-a-declaration-obligatoire/liste-des-maladies-a-declaration-obligatoire 

 

 

 Mise en place des Précautions complémentaires Air 

 Vérifier la prescription des PC Air, la date de mise en place, la signalétique d’affichage,   

         la disponibilité et conformité des EPI, l'observance des mesures 

 Informer les professionnels, le patient ou résident, l'entourage 

 

 

 Adresser la liste de tous les contacts au CLAT départemental 

 Transmettre la liste des professionnels contacts au Service de Santé au travail (SST) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Vérifier la validation du diagnostic auprès du laboratoire et du médecin en charge du cas 

 Maintenir les PC Air 

 S’assurer que le signalement de maladie à déclaration obligatoire a été effectué 

 En cas de tuberculose associée aux soins, signaler également via eSIN (ES) ou le portail (EMS) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

onfirmation du diagnostic de tuberculose pulmonaire  

 Maintienir les PC Air 

 S’assurer que le signalement de maladie à déclaration obligatoire a été effectué 

Suspicion d’un cas 

 

 

 Retracer le parcours patient/résident depuis son admission (ou les 3 mois précédant le diagnostic)  

et jusqu'à la mise en place des PC Air 
Ex : ambulanciers, pompiers, brancardiers, Urgences et Imagerie (salle d’attente, box), Admissions, Bloc/Endoscopie 

       services cliniques (consultations, chambre double) … 
 Lister les contacts parmi les professionnels, patients, résidents, visiteurs et intervenants  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Confirmation du diagnostic 

 

Identification des contacts 

Suivi des contacts par le CLAT 

 

 Vérifier régulièrement dans le service le maintien des PC Air et leur observance 

 

 

 

 

 

 

 

Sans oublier … 

https://splf.fr/clat/
mailto:ars69-alerte@ars.sante.fr
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-a-declaration-obligatoire/liste-des-maladies-a-declaration-obligatoire
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  Pour en savoir plus               

    S'assurer de la mise en œuvre des précautions complémentaires de type Air 
 

 Dès la suspicion, informer les professionnels, le patient ou résident, l'entourage 

 Mise en place des précautions complémentaires (PC) de type Air 

- Patient en chambre seule et porte fermée  

- Appareil de protection respiratoire (FFP2) pour le personnel et les visiteurs avant l’entrée dans la chambre  

- Masque chirurgical pour le patient lorsqu’il sort de sa chambre 

 Vérification de la prescription des PC Air dans le dossier, la date de leur mise en place effective,  
la signalétique (affichage), la disponibilité des EPI, puis suivi régulier de l'observance des mesures 
 

  Confirmer le cas de tuberculose respiratoire et signaler sans délai à l'ARS 
 

 S'assurer auprès du laboratoire et du médecin en charge du patient de la validation du diagnostic  

     de tuberculose respiratoire à Mycobacterium tuberculosis  

 Maladie à déclaration obligatoire : signaler immédiatement à l’ARS (par le clinicien ou le laboratoire) : 

- tout cas de tuberculose maladie (TM) confirmée ou probable quel que soit l'âge et même si le patient est décédé, 
- tout cas d'infection tuberculeuse latente chez un enfant/jeune de moins de 18 ans (ITL) 
- de plus, les cas de TM doivent faire l’objet d’une déclaration d’issue de traitement 12 mois après la date initiale 

        Renseigner la fiche de déclaration CERFA     ou télé-déclarer directement via e-DO 

 En cas de tuberculose associée aux soins  

        Signaler sur e-SIN pour les établissements de santé ou via le portail pour les établissements médico-sociaux 

 

  Préciser la période et le degré de contagiosité du cas en lien avec le clinicien 
 

 Evaluation du risque de transmission du cas à l'entourage (patients, visiteurs, professionnels…) 
- facteurs liés aux caractéristiques du cas index (BAAR+, caverne, toux…) 

- facteurs liés à l'exposition/environnement (proximité, durée, confinement, manœuvres à risque …) 

- facteurs liés à la sensibilité/vulnérabilité des personnes exposées : immunodépression, âge (< 5 ans, adolescent, 

> 75 ans), dénutrition, alcoolisme, tabagisme, toxicomanie, comorbidités (diabète, silicose, hémodialyse…) 

  Figure. Tuberculose -  Définition des cas et niveau de contagiosité du cas index – CPias ARA 
 

 Recherche du cas source par l'hygiéniste en cas de tuberculose associée aux soins 
 

  Identifier, informer et mettre en œuvre un suivi des sujets exposés 
 

 Retracer le parcours du cas depuis son admission (ou les 3 mois précédant le diagnostic) 
     et jusqu'à la mise en place des PC Air 
 

 Identifier et informer les contacts parmi les patients, résidents, visiteurs, intervenants, professionnels    
  Figure. Tuberculose - Sujets contacts à dépister – CPias ARA  

 

 Mettre en œuvre le suivi des contacts    Liste à envoyer au CLAT qui coordonnera l'enquête 
Contacts parmi les patients       en lien avec l'EOH 
 Enquête autour d’un cas de tuberculose Recommandations pratiques    HCSP 25 octobre 2013 
 Mesures barrières et tuberculose : définition des contacts et enquête autour des cas  HCSP 3 mars 2022 

 

Contacts au sein du personnel      en lien avec le Service de santé au travail 

GERES    Risque de tuberculose professionnelle – Prévention et suivi – place du BCG  
1. applicables à tout milieu de travail – juin 2020 
2. pour les professionnels pénitentiaires – juillet 2020 
3. pour les personnels de santé et médico-sociaux – mai 2021 
4. pour les intervenants auprès des publics migrants et/ou en situation de précarité – juillet 2021  
 

https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_13351_03.do
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_13351_03.do
http://e-do.santepubliquefrance.fr/teleDO/Bienvenue.do
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/infections-associees-aux-soins-et-resistance-aux-antibiotiques/infections-associees-aux-soins/articles/e-sin-signalement-externe-des-infections-nosocomiales
https://signalement.social-sante.gouv.fr/psig_ihm_utilisateurs/index.html#/accueil
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/Telecharger?NomFichier=hcspr20131025_enquetecastuberculoserecoprat.pdf
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1167
https://www.geres.org/vaccinations/bcg-et-autres-vaccins/vaccination-contre-la-tuberculose-bcg/
https://www.geres.org/wp-content/uploads/2020/07/Guide-commun-Tuberculose-BCG-_-DERNIERE-VERSION-30-JUIN-2020-1.pdf
https://www.geres.org/wp-content/uploads/2020/07/GUIDE-TuberculoseBCG-Milieu-carceral-DERNIERE-VERSION-4-juillet-2020-gp-vf3.pdf
https://www.geres.org/wp-content/uploads/2021/05/GUIDE-TuberculoseBCG-Professionnels-de-sante-et-medico-sociaux-MaJ-Annexes-_mai-2021.pdf
https://www.geres.org/wp-content/uploads/2021/07/GUIDE-Tuberculose-BCG-les-intervenants-aupres-des-publics-migrants-et_ou-en-situation-de-precarite-_-2021_07_05.pdf
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Selon la situation, possibilité de mise en œuvre d'une cellule opérationnelle en lien avec le CLAT 
afin de faciliter l'enquête autour du cas, le suivi des contacts, la stratégie d'information et de communication :     
EOH/EMH, direction, services concernés (médecins responsables, cadres), biologiste, infectiologue ou référent 
antibiotiques, médecin de Santé au Travail, président du CLIN/responsable de la prévention des infections  

 

 

  Quelques rappels cliniques et épidémiologiques 
 
 Connaitre l'agent pathogène et faire le diagnostic 

Mycobacterium tuberculosis  (bacille de Koch)    fiche INRS – EFICATT - décembre 2018 

 Maladie infectieuse interhumaine, due à une mycobactérie atteignant le plus souvent les poumons (tuberculose 
contagieuse) mais pouvant atteindre d’autres organes (tuberculose extra-pulmonaire non contagieuse).  
L'incubation varie de 4 à 12 semaines.  
On distingue 2 formes cliniques :  

- l'infection tuberculeuse latente (ITL) non contagieuse  
- la tuberculose-maladie (TM)                

 

Eléments diagnostiques à disposition   

- anamnèse et examen clinique 
- intradermoréaction (IDR) à la tuberculine               (positivation ou variation de plus de 10 mm) 
- tests IGRA de libération de l'interféron gamma      (Interferon Gamma Release Assay) 
- radiographie pulmonaire, scanner… 
- mise en évidence du bacille dans les prélèvements : à l'examen direct (acido-alcoolorésistance)  
  et par mise en culture sur milieux spécifiques et/ou tests PCR 

 

 

 Comprendre le mode de transmission pour prévenir la diffusion 
 

Réservoir Homme atteint de tuberculose active des voies respiratoires   
  (pulmonaire parenchymateuse, bronchique, laryngée et pleurale) 

Contagiosité Période limitée à 3 mois avant la mise sous traitement (mais possible dès les 1ers symptômes) 

  Importance de la prise en charge du cas index et de la mise en place des PC Air dès la suspicion  

Transmission directe par voie aérienne    Précautions complémentaires de type AIR  
                            Mise en place immédiate et jusqu'à au moins 2 semaines après le début d'un traitement  
                            et preuve de l'efficacité selon l'évolution clinique et microbiologique (3 ED négatifs) 

En cas de souche multirésistante, maintenir les PC Air pendant toute la durée de l’hospitalisation,  
ou au minimum après la négativation de la culture de deux séries d’examens de crachats 

 

SF2H       Transmission croisée par voie respiratoire – mars 2013      CPias ARA    StopRiskPlus            

 

Autres liens utiles 
 

 SpF. Dossier tuberculose. Mis à jour le 6 mai 2022. [lien] 

 SpF/ ANSP. Site e-DO de télédéclaration de la tuberculose (juin 2023) [lien] 

 ARS ARA. Dossier : La tuberculose (actualisation 22 avril 2022)  [lien] 

 Vaccination-info-service.fr / Tuberculose (BCG). Mai 2022 [lien] 

 OMS. Organisation mondiale de la santé. Global tuberculosis report 2021. [lien] 

 HCSP. Tuberculoses à bacilles résistants : diagnostic et prise en charge (2 avis). 2014 [lien] 

 HCSP. Avis et rapport. Infections tuberculeuses latentes. Détection, prise en charge et surveillance. 2019 [lien] 

 Assurance-maladie Site AMELI (Information grand public) / Dossier Tuberculose [lien] 

 CNR-MyRMA : CNR des Mycobactéries et résistance aux antituberculeux  [lien]  
 CPias ARA. Fiche conduite à tenir en cas de tuberculose en EMS (oct. 2022) [lien]  

 Pilly 2023.  Tuberculose de l'adulte et de l'enfant  - Item 159 [lien]

https://www.inrs.fr/dms/eficatt/FicheEficatt/EFICATT_Tuberculose-1/Fiche_Tuberculose.pdf
https://www.sf2h.net/publications/prevention-de-transmission-croisee-voie-respiratoire-air-goutelettes
http://www.cpias-auvergnerhonealpes.fr/stopriskplus/index.html
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/tuberculose
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-a-declaration-obligatoire/e-do-declaration-obligatoire-en-ligne-de-l-infection-par-le-vih-et-du-sida-et-de-la-tuberculose
https://www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr/la-tuberculose
https://vaccination-info-service.fr/Les-maladies-et-leurs-vaccins/Tuberculose-BCG
https://www.who.int/publications-detail-redirect/9789240037021
https://www.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=485
https://www.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=731
https://www.ameli.fr/assure/sante/themes/tuberculose/depistage
http://cnrmyctb.free.fr/
http://cnrmyctb.free.fr/
http://cnrmyctb.free.fr/
https://www.cpias.fr/EMS/referentiel/fiches/tuberculose2022.docx
https://www.infectiologie.com/UserFiles/File/pilly-etudiant/items-edition-2023/pilly-2023-item-159.pdf
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